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Valorisation du statut des assistants familiaux
Question écrite n° 13011

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des assistants familiaux, acteurs essentiels de la politique de protection
de l'enfance. Ces professionnels assurent, à leur domicile, l'accueil permanent d'enfants confiés par l'aide
sociale à l'enfance. Leur mission s'exerce dans un cadre singulier : disponibilité continue, y compris les week-
ends et jours fériés, forte implication éducative et affective, coordination avec les services sociaux, éducatifs et
médicaux. Cet engagement constant, qui mobilise également l'environnement familial, participe directement à la
continuité et à la qualité de la prise en charge des mineurs protégés. Si des évolutions statutaires ont été
engagées ces dernières années pour mieux reconnaître leur rôle, de nombreux professionnels soulignent
encore un décalage entre la réalité de leur engagement quotidien et la reconnaissance financière, sociale et
professionnelle qui leur est accordée. La question de la retraite apparaît à cet égard particulièrement sensible,
compte tenu de la spécificité de leurs conditions d'exercice et de la durée effective de leur disponibilité tout au
long de l'année. Dans un contexte où les besoins en matière de protection de l'enfance demeurent importants et
où le recrutement et la fidélisation des assistants familiaux constituent un enjeu majeur pour les départements,
une réflexion sur l'adaptation des droits à la retraite à la réalité de leur activité pourrait contribuer à renforcer
l'attractivité et la reconnaissance de cette profession. Aussi, il souhaiterait connaître les orientations du
Gouvernement quant à une éventuelle évolution du cadre applicable aux assistants familiaux, notamment
s'agissant de la prise en compte de la spécificité de leur engagement dans le calcul et les conditions d'ouverture
des droits à la retraite, et les pistes de travail envisagées pour mieux valoriser leur rôle au service de la
protection de l'enfance.
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